	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE PLACANT UN FONCTIONNAIRE EN POSITION DE DETACHEMENT POUR STAGE de M/Mme …………………………
GRADE………………………..




Le Maire (ou le Président) de ……...,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux ;
Vu la demande de M/Mme ……..…………………., sollicitant un détachement auprès de …………………………. pour une durée de ……. mois à compter du …………………. en vue de sa nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire ;
Vu l’accord de … (autorité de l’administration ou de l’organisme accueil) acceptant le recrutement de M/Mme …. en qualité de … (grade ou emploi d’accueil) par la voie du détachement, pour une durée de … à compter du …  ;
Considérant qu'il s'agit d'un détachement de plein droit ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

M/Mme ... né(e) le ………………………(grade)……………………………………….est placé(e) en position de détachement auprès de … (autorité de l’administration ou de l’organisme accueil) pour la durée de son stage préalable à la titularisation, à compter du …
ARTICLE 2 :

Pendant cette période, l'intéressé(e) cessera d'être rémunéré(e).
Pendant la durée de son détachement, M/Mme … conserve ses droits à l'avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d’origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l’emploi de détachement.
ARTICLE 3 :
Si M /Mme……… n’est pas titularisé(e) en fin de stage, il (elle) sera réintégré(e) dans son administration et dans son grade et emploi d’origine,

ARTICLE 4 :
Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e).

Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion de la Loire,

- Comptable de la Collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Notifié le ...................

	
	


Juillet 2023

